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Regroupement familiale sur place

Par sonya selim, le 12/05/2018 à 17:39

je suis tunisienne j'ai un titre séjour étudiant italien 

mon mari est tunisien aussi il réside en France avec un titre séjour vie privé familiale valable 2
ans 

est ce que avec mon titre italien on peut faire le regroupement familiale sur place ?? comment
je peut rester en francs légalement sans besoin le retour en Tunisie ??

merci beaucoup pour votre réponse et votre attention.

Par sonya selim, le 16/05/2018 à 16:09

pas de réponse

Par youris, le 16/05/2018 à 16:43

bonjour,
si votre mari est en situation régulière, il peut faire une demande de regroupement familial s'il
remplit les conditions en particulier en matière de ressources et de logement.
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11166
salutations
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